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décidé, décrété par ce Siège Apostolique ou sous son autorité concer-
nant l'Université Laval, Nous le ratifions et le confirmons ; et surtout
Nous déclarons qu'elle seule est reconnue et regardée par Nous comme-
l'Université Catholique du Bas-Canada, qu'elle est suffisante et suffi-
samment munie de tout ce qui lui est nécessaire pour pourvoir à la
saine et complète éducation des jeunes gens et qu'enfin Nous ne souf-
frirons pas qu'aucune autre université catholique indépendante d'elle
existe dans ce pays avec la faculté de conférer les grades académiques.

Quant à la succursale établie à Montréal, nous voulons qu'elle soit
conservée comme un autre siège de la même Universiié et qu'elle y ttenne
lieu de ' Université Laval exerçant son magistère à Montréal. Son
Vice Recteur sera désigné par les Evêques de la Province de Montréal,
qui le présenteront au Conseil Universitaire; et celui-ci ne pourra le
refuser que pour des raisons approuvées par les mêmes Evêques.

Le Conseil de l'Université Laval exercera ses droits soit au siège de

Québec, soit au siège de Montréal conformément à ce qui est contenu
dans la CHARTE ROYALE relativement à ce Conseil. Cependant, pour
mieux pourvoir au maintien de la paix et de la concorde entre ce Con-
seil et ceux qui administrent la SUCCURSALE de Montréal. Nous rè-

glons ce qui suit, persuadé que ce même Conseil en sera le fidèle observa-
teur, vu son dévouement envers le Siège Apostolique.

Dans la SUCCURSALE de Montréal, les professeurs et les doyens seront
choisis d'après le mode qui a été jusqu'ici en usage dans les diverses
facultés et ils seront reconnus et acceptés par le dit Conseil, à moins-
que l'Archevêque de Montréal n'intervienne pour s'opposer à leur no-
mination. Une fois admis, ils pourront être revoqués de leur positioa
par le Conseil, pourvu toutefois que les causes de leur démission soient
approuvées par le même Archevêque.

Dans la faculté dite DES ARTS, qui s'occupe de l'étude des lettres,
des sciences naturelles et des autres sciences appliquées aux différentes
espèces d'industrie, on aura le droit et le pouvoir d'en choisir les pro-
fesseurs, soit dans l'un ou l'autre clergé séculier et régulier, soit parmi
les laïcs, suivant l'usage et les besoins.

Dans la confection des tableaux appelés PROGRAMMES, dans lesquels.
sont indiquées les matières servant aux épreuves de ceux qui se pré-
sentent pour le baccalauréat dans la faculté des Arts, Nous approu-
vons que l'on conserve l'excellente coutume qui a été en usage jusqu'à
présent, c'est à-dire que, dans le siège. de Montréal, ils soient soumis,
au consentement de ceux qui président au collèges affiliés. Confor-
mément à cette coutume, ces programmes ne peuvent être modifiés, à
moins que la modification présentée ne soit agréée par les délégués de.
ces collèges ou par ceux qui les remplacent.


